
Mairie de Saint Bonnet de Mure
34 avenue de l'Hôtel de Ville 
69720 - Saint Bonnet de Mure
 04 78 40 95 55

Horaires d'ouverture de la Mairie
Lundi : 8h-12h / 13h30-19h
Mardi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Mercredi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Jeudi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Vendredi : 8h-12h / 13h30-16h30
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Particuliers

 Accéder au Formulaire – Cerfa 13967*01 

Permet au bailleur (parc public) de demander au locataire une contribution financière en contrepartie des travaux réalisés par
le bailleur. Il peut s’agir de travaux effectués dans le logement du locataire, ou dans les parties communes de l’immeuble, ou
encore de travaux d’économies d’énergie.

Attestation de travaux d’amélioration de la performance énergétique pouvant donner lieu à une participation du
locataire du parc public (Formulaire 13967*01)

URL de la page : https://www.saintbonnetdemure.com/service-public/particuliers/?
xml=R10933

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13967.do
https://www.saintbonnetdemure.com
tel:0478409555
https://www.saintbonnetdemure.com/service-public/particuliers/?xml=R10933&pdf=0
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